
Leçon n° 4 : « La responsabilité
collective et individuelle dans la 

réduction des inégalités »

Introduction : Bien que l’égalité soit un principe de notre République, de nombreuses inégalités 
persistent en France. Cependant, l’Etat met en place des politiques visant à réduire ses inégalités 
et les citoyens par leur engagement associatif luttent eux aussi pour que l’égalité progresse.
Quelles sont les inégalités qui persistent et quelles actions sont mises en place pour les réduire ?



I – De nombreuses inégalités persistent

A – Une inégalité économique et 
sociale



Taux de départ en vacance des français



A – Une inégalité économique et 
sociale

Trace : Les inégalités économiques sont nombreuses. Ainsi, en 2009, on compte en France entre 
4 et 8 millions de pauvres en fonction du seuil adopté. La tendance étant à la hausse, le 
phénomène se répercute sur le taux des départs en vacances : de moins en moins d’individus ont 
la possibilité de partir en vacances (56% en 2009 contre 64% en 2003).



B – Les inégalités entre Hommes et Femmes



B – Les inégalités entre Hommes et Femmes

Trace : L’égalité entre Hommes et Femmes n’est pas non plus parfaite. Dans le monde 
professionnel, elles ont souvent des salaires et des responsabilités inférieurs à ceux des hommes 
alors qu’elles réussissent mieux à l’école. Dans la vie politique elles sont encore peu représentées 
(environ 17% des députés à l’assemblée nationale) et à la maison elles accomplissent toujours 
l’essentiel des tâches ménagères.



II – L’action de l’Etat pour réduire les 
inégalités

A – L’action contre les inégalités 
économiques



Le RSA



A – L’action contre les inégalités 
économiques

Trace : Pour lutter contre les inégalités économiques, l’État a mis en place le RSA (revenu de 
solidarité active) fin 2008. Il s’agit d’une aide accordée aux personnes sans activité mais n’ayant 
pas droit aux allocations chômage ou encore à des personnes ayant un travail mais dont le salaire 
serait insuffisant pour vivre au quotidien , il s’agit dans ce cas d’un complément de revenu.



B – La loi pour la parité en politique



B – La loi pour la parité en politique

Trace : La loi sur la parité en politique de juin 2000 tente quant à elle de corriger les inégalités 
entre hommes et femmes dans la vie politique. Cependant elle a des limites puisque elle ne 
concerne pas les élections municipales dans les communes de moins de 3500 habitants ni les 
élections législatives. Ainsi, les hommes élus sont toujours bien plus nombreux que les femmes.



C – Un débat autour de la discrimination 

positive



C – Un débat autour de la discrimination 

positive

Trace : La discrimination positive est le fait de donner un droit supplémentaire à une catégorie de 
personne afin de corriger une inégalité. Ainsi dans le monde du travail, la loi prévoit que les 
entreprises de 20 salariés ou plus doivent embaucher au moins 6% de personnes ayant un 
handicap. Mais la discrimination positive fait débat, certains pensent qu’elle ne respecte pas le 
principe républicain d’égalité alors que d’autres disent qu’il est juste de corriger les inégalités.



III – L’engagement citoyen pour la 
réduction des inégalités

A – Agir individuellement au 
quotidien



A – Agir individuellement au 
quotidien

Trace : Chacun peut combattre individuellement les inégalités et faire preuve de solidarité, en 
s’exprimant et en manifestant contre une discrimination choquante ou une inégalité
particulièrement injuste, en faisant des dons aussi, de temps, d’argent ou encore de nourriture.



B – S’engager dans une association



Quelques logos d’associations luttant contre 
les inégalités



B – S’engager dans une association

Trace : Nous pouvons aussi lutter collectivement contre les inégalités en nous engageant dans 
une association et en devenant bénévole pour l’une d’entre elle. Les resto du cœur donnent aux 
plus pauvres de quoi se nourrir, SOS Racisme lutte en faveur des victimes du racisme, médecin 
du monde intervient auprès des sans-abris en distribuant notamment des tentes…


